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1 INTRODUCTION 
 

La phase 1 de l’étude du Schéma directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales réalisé par AMODIAG 

Environnement a permis de caractériser la commune de Montagny-En-Vexin et de mettre en évidence certains 

dysfonctionnements et problèmes hydrauliques. 

La commune se situe en flanc de coteau, selon les secteurs, les débits s’accumulent et génèrent des problèmes 

d’érosion de bas-côté, de ruissellement sur voirie, de stagnation d’eau sur voirie et d’inondation. 

Les infrastructures et aménagements existants destinés à la gestion des eaux pluviales sont globalement 

insuffisants. Un plan d’action global sur la commune visant à limiter les problèmes actuels et prévenir les 

problèmes futurs doit être mis en œuvre sur la commune. 

Le présent document constitue le rapport de phases 2 et 3 du Schéma Directeur de Gestion des Eaux 

Pluviales. 

2 DECOUPAGE ET ETUDE DES BASSINS VERSANTS  

2.1 BASSIN HYDROGRAPHIQUE NATUREL 

La commune de Montagny-en-Vexin se situe dans le bassin versant hydrographique de la rivière Epte. En outre 

le cœur du bourg est localisé au centre d’un bassin hydrographique naturel dont les écoulements transitent du 

Nord-Est vers le Sud-Est et convergent vers un point bas situé au niveau du Cudron, affluent de l’Epte.  

 

 
Figure 1 : Hydrographie du secteur d’étude (Source Géoportail)
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2.2 BASSIN HYDROGRAPHIQUE REEL 

Les ruissellements de surface d’un site sont conditionnés par la topographie mais également par l’activité anthropique (imperméabilisation de surface, création d’ouvrage, de canalisations, infrastructures routières, urbanisation, etc.). 

Le plan ci-dessous présente le découpage des bassins hydrographiques réels. Cf. annexe 1 – Plan des bassins versants réels  

 

  
Figure 2 : Délimitation du bassin hydrographique réel – vue générale sur la commune 

 

Note : Le lotissement « les fermettes » est exclu du BV 12 étant donné que les eaux pluviales sont collectées et évacuées directement sur le secteur via des puits d’infiltration. Par ailleurs, aucun dysfonctionnement n’a été signalé par la 

commune dans ce secteur résidentiel. Cf. Rapport phase 1 page 20 

Lotissement « les 

fermettes » 
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Figure 3 : Délimitation du bassin hydrographique réel – vue sur centre bourg 
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2.2.1 Caractéristiques des bassins versants 

Un bassin versant hydraulique est caractérisé par sa surface totale, son dénivelé, son linéaire de thalweg, son 

type (rural, urbain, agricole, etc.) et sa surface active*.  

 
*Calcul de la surface active d’un bassin versant 

 

Pour déterminer la surface active des bassins versants nous avons mesuré les surfaces imperméabilisées (voirie, 

bâti sur les parcelles privée) et les surfaces non imperméabilisées. Un coefficient d’apport a été appliqué à 

chaque type de surface. Le tableau ci-dessous présente les coefficients d’apport utilisés : 

 

Type de surface Coefficient d’apport 

Voirie et bâti 0.9 

Terrain agricole cultivée 0.2 

Surface boisée 0.05 

Figure 4 : Tableau de présentation des coefficients d’apports utilisés 

 

Note : Pour certains bassins versants le coefficient d’apport a été ajusté en fonction de ses caractéristiques 

globales. La valeur du coefficient d’apport utilisé est donnée pour chaque dimensionnement. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les informations concernant les bassins versants de la commune. 

 

Bassins 

versant
Surface en m² Surface en Ha

Surface en 

Km²
Type

Nb de 

propriétés
Surface routes

Surfaces 

baties

Surface 

active

Linéaire du 

thalweg 
Point bas Point haut Dénivelé

Pente 

moyenne

Coefficient 

d'apport

BV1a 40 267,00 m² 4,03 Ha 0,04 Km² Agricole 2 1 492,00 m² 1 245,00 m² 1,02 Ha 358,00 m 133,00 m 150,00 m 17,00 m 4,75% 0,25

BV1b 127 027,00 m² 12,70 Ha 0,13 Km² Agricole 1 2 456,00 m² 39,00 m² 2,72 Ha 673,00 m 108,00 m 136,00 m 28,00 m 4,16% 0,21

BV2a 55 974,00 m² 5,60 Ha 0,06 Km² Agricole 6 1 775,00 m² 3 185,00 m² 1,09 Ha 485,00 m 130,00 m 152,50 m 22,50 m 4,64% 0,20

BV2b 139 644,00 m² 13,96 Ha 0,14 Km² Agricole 0 ,00 m² 2,24 Ha 556,00 m 108,00 m 130,00 m 22,00 m 3,96% 0,16

BV3a 384 269,00 m² 38,43 Ha 0,38 Km² Agricole 2 649,00 m² 58,00 m² 5,75 Ha 1 105,00 m 127,00 m 200,00 m 73,00 m 6,61% 0,15

BV3b 360 981,00 m² 36,10 Ha 0,36 Km² Agricole 8 3 605,00 m² 5,60 Ha 1 870,00 m 127,00 m 210,00 m 83,00 m 4,44% 0,16

BV4 214 918,00 m² 21,49 Ha 0,21 Km² Agricole 0 2 006,00 m² 2 125,00 m² 4,61 Ha 921,00 m 136,00 m 200,00 m 64,00 m 6,95% 0,21

BV5 66 378,00 m² 6,64 Ha 0,07 Km² Rural 26 3 598,00 m² 4 291,00 m² 1,68 Ha 711,00 m 128,00 m 153,00 m 25,00 m 3,52% 0,25

BV6 49 005,00 m² 4,90 Ha 0,05 Km² Rural 14 2 272,00 m² 1 767,00 m² 1,34 Ha 485,00 m 122,00 m 136,00 m 14,00 m 2,89% 0,27

BV7 35 176,00 m² 3,52 Ha 0,04 Km² Rural 26 8 081,00 m² 3 145,00 m² 1,63 Ha 291,00 m 122,00 m 132,50 m 10,50 m 3,61% 0,46

BV8 179 725,00 m² 17,97 Ha 0,18 Km² Agricole 8 8 521,00 m² 888,00 m² 4,30 Ha 679,00 m 100,00 m 135,00 m 35,00 m 5,15% 0,24

BV9 40 198,00 m² 4,02 Ha 0,04 Km² Rural 28 1 340,00 m² 2 829,00 m² 0,76 Ha 680,00 m 128,00 m 153,00 m 25,00 m 3,68% 0,19

BV10 23 164,00 m² 2,32 Ha 0,02 Km² Rural 5 1 077,00 m² 823,00 m² 0,63 Ha 462,00 m 127,50 m 148,00 m 20,50 m 4,44% 0,27

BV11a 13 333,00 m² 1,33 Ha 0,01 Km² Rural 9 2 522,00 m² 1 379,00 m² 0,59 Ha 165,00 m 127,50 m 130,00 m 2,50 m 1,52% 0,44

BV11b 5 761,00 m² 0,58 Ha 0,01 Km² Rural 6 845,00 m² 850,00 m² 0,27 Ha 90,00 m 125,00 m 135,00 m 10,00 m 11,11% 0,47

BV12 83 250,00 m² 8,33 Ha 0,08 Km² Rural 30 4 167,00 m² 5 817,00 m² 2,55 Ha 533,00 m 125,00 m 142,00 m 17,00 m 3,19% 0,31

BV13a 13 687,00 m² 1,37 Ha 0,01 Km² Rural 15 2 045,00 m² 1 770,00 m² 0,62 Ha 129,00 m 125,00 m 132,00 m 7,00 m 5,43% 0,46

BV13b 27 042,00 m² 2,70 Ha 0,03 Km² Rural 15 2 045,00 m² 1 770,00 m² 0,89 Ha 224,00 m 120,00 m 125,00 m 5,00 m 2,23% 0,33  
Figure 5 : Tableau récapitulatif des caractéristiques des bassins versants 

 
Note : Les surfaces imperméabilisées du lotissement « Du parc » (situé dans le BV6) n’ont pas été prises en 

compte étant donné que le volume d’eau généré est tamponné et évacué sur le secteur vie des noues 

d’infiltration. Par ailleurs, aucun dysfonctionnement n’a été signalé par la commune dans ce secteur résidentiel. 

Cf. Rapport phase 1 page 17. 

 
 

3 ETUDE DES DIFFERENTS DYSFONCTIONNEMENTS 

 

L’étude du site de la phase 1 a permis de caractériser la commune et de recenser les différents problèmes 

hydrauliques de chaque rue et secteur.  

Parmi l’ensemble des dysfonctionnements rencontrés, les secteurs listés ci-dessous doivent faire l’objet 

d’aménagements spécifiques (par ordre de priorité) : 
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1. Rue des Grès Valois : Arrivée d’importants volumes d’eaux, insuffisance du réseau d’eaux pluviales et 

signalement de sinistres en domaine privé par la commune � dysfonctionnement récurent. 

 

� Point de convergence des écoulements provenant des bassins versants BV3a, 

BV3b, BV10, BV11a et BV12. 

 

2. Rue de la Couture : Arrivée d’importants volumes d’eaux, insuffisance du réseau d’eaux pluviales 

existant et signalement de sinistres en domaine privé par la commune � dysfonctionnement récurent 

 

� Point de convergence des écoulements provenant des bassins versants BV3a, 

BV3b et BV10. 

 

3. Rue de la Maladrerie/Rue des Carrières : Arrivée d’importants volumes d’eaux, stagnation sur voirie 

signalée par la commune � dysfonctionnement récurent 

 

� Point de convergence des écoulements provenant de bassin versant BV6. 

 

4. Rue de la Fontaine : Erosion du fossé en sortie de bourg en raison de l’arrivée d’importants volumes 

d’eaux collecté par le réseau d’eaux pluviales. 

 

� Collecte des eaux pluviales des bassins versants BV4 ; BV5, BV9, BV3a, BV3b,  

BV12 ; BV10, BV 11a, BV11b, BV6 et BV13 par le réseau d’eaux pluviales. 

 

* (Cf. rapport phase 1 - présentation des désordres hydrauliques) 

 

  

Figure 6 : Localisation des dysfonctionnements hydrauliques – Centre bourg 

 

 

 

Rue des grés Valois et 

rue de la Couture 

Rue de la Maladrerie/Rue 

des Carrières 

Rue de la Fontaine 
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Figure 7 : Localisation des dysfonctionnements hydrauliques – Chemin du bout des murs 

3.1 METHODES DE CALCUL  

Le calcul des débits et des volumes d’eau à traiter est déterminé avec la méthode dite « des pluies » et la 

méthode dite « des volumes » pour des périodes de retour de 5, 10, 20, 30, et 50 ans. Pour ces deux méthodes 

les données suivantes sont nécessaires : 

• Surface totale du bassin versant (ha) 

• Surface active du bassin versant (ha)  

• Coefficient d’apport 

• Paramètres de Montana du secteur étudié  

• Débit de fuite spécifique du bassin 

3.1.1 Paramètres de Montana 

Les paramètres de Montana utilisés sont ceux calculés à partir des relevés pluviométriques de la station de 

BEAUVAIS-TILLE (60). 

 

  

Figure 8 : Tableau de présentation des paramètres de Montana 

 

Ruissellement de surface sur 

chemin rural. 

Présence d’une source 
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3.1.2 Débit de fuite spécifique et période de retour 

 

Le débit de fuite spécifique correspond au volume d’eau maximum pouvant être évacué par un ouvrage en 

litres/seconde. Ce débit est soit imposé par la Police de l’Eau dans le cas d’un rejet vers le milieu hydraulique 

superficiel, soit conditionné par la perméabilité du sol dans le cas d’ouvrages d’infiltration. 

 

La période de retour correspond à la moyenne du nombre d'années séparant une crue de grandeur donnée 

d'une seconde crue d'une grandeur égale ou supérieure. Une crue dont la période de retour est de 10 ans a 

chaque année 1 chance sur 10 de se produire.  

 

Pour la présente étude le débit de fuite pour un rejet vers le milieu hydraulique superficiel et la période de 

retour des crues sont donnés par l’annexe 3 du guide d’élaboration du dossier Loi sur l’Eau et de 

recommandations techniques à l’usage des aménageurs du Département de l’Oise : 

� Qf  =  1l/s/ha 
� Avec l = litre ; s = seconde ; ha = hectare (total des surfaces actives prise en compte dans le 

dimensionnement)  

� Période de retour : 10 ans 
 

  

Figure 9 : Carte présentant les débits de fuite imposés dans l’Oise en fonction des secteurs 

3.2 DYSFONCTIONNEMENTS DE LA RUE DU GRES VALOIS  

La zone où les dysfonctionnements ont été observés est équipée de bordures de voirie et d’un réseau d’eaux 

pluviales. Les caractéristiques du réseau sont les suivantes :  

• Rue de la Couture : 1 avaloir rive Nord (AV8) 

• Rue du Grés Valois : 1 avaloir rive Sud (AV7) 

• Rue du Grés Valois : 1 avaloir rive Nord (AV6)  

• 2 Canalisations DN 300 mm permettant le transit des eaux collectées par les AV8 et AV7 vers l’AV6 

• Une canalisation DN 600 mm permettant l’évacuation des eaux collectées vers l’aval du bourg  

Cf. rapport phase 1 
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3.2.1 Etude des limites hydrauliques du réseau d’eaux pluviales 

 
3.2.1.1 Débits maximums pouvant être absorbés par le réseau d’eaux pluviales 

Le calcul des débits maximum pouvant transiter a été effectué en prenant en compte le diamètre des 

canalisations, leur pente estimative et un coefficient de Manning Strickler de 60 (canalisation béton vétuste). 

 

Calcul des limites de débit admissibles par les canalisations en 

fonction de la pente et du diamètre 

  

   

  

Canalisation béton  DN 300 mm 

KS 60 

Diamètre Pente en % Débit max 

DN  300 0,10% 25 l/s 

DN  300 0,20% 36 l/s 

DN  300 0,50% 57 l/s 

DN  300 1,00% 81 l/s 

  

   

  

Canalisation béton DN 600 mm 

KS 60 

Diamètre Pente en % Débit max 

DN  600 0,10% 159 l/s 

DN  600 0,20% 225 l/s 

DN  600 0,50% 356 l/s 

DN  600 1,00% 504 l/s 

Figure 10 : Tableau récapitulatif des débits absorbables par le REP – Rue du Grés Valois 

 

3.2.1.2 Débits d’eaux pluviales susceptibles d’arriver au niveau de la tête de réseau 

Le calcul des débits susceptibles d’arriver au réseau d’eaux pluviales au niveau de l’intersection entre la rue de 

la Couture et le rue du Grés Valois a été effectué pour des pluies d’occurrence 2, 5, 10, 30 et 50 ans.  

 

Occurrences de 

pluie
2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans

BV3b 40 l/s 40 l/s 90 l/s 201 l/s 319 l/s 573 l/s

BV3a 46 l/s 55 l/s 125 l/s 278 l/s 442 l/s 794 l/s

BV10 5 l/s 6 l/s 15 l/s 33 l/s 52 l/s 93 l/s

Total 91 l/s 101 l/s 230 l/s 511 l/s 813 l/s 1 460 l/s

BV12 20 l/s 22 l/s 50 l/s 112 l/s 178 l/s 320 l/s

Total 20 l/s 22 l/s 50 l/s 112 l/s 178 l/s 320 l/s

Total 111 l/s 123 l/s 280 l/s 623 l/s 991 l/s 1 780 l/s

Calcul des débits arrivant

Rue de Couture

Rue Grès Valois

Total arrivant au carrefour (Rue Grés Valois et Rue Couture)

 

Figure 11 : Tableau récapitulatif des débits arrivant rue Grès Valois et rue Couture 

 

3.2.1.3 Analyse des informations et conclusions  

 



MONTAGNY-EN-VEXIN SGEP PHASES 2 et 3  

AMODIAG Environnement 14 Actualisé en Aout 2017 

La canalisation D300 reliant la rue de la Couture au réseau d’eaux pluviales de la rue du Grés Valois est 

insuffisante à partir d’une pluie d’occurrence 5 ans.  

En fonction de sa pente et en considérant que le débit provenant du BV 12 se répartit plus ou moins 

équitablement entre les deux rives de la rue Grès Valois, la canalisation D300 reliant l’avaloir de la rive Sud au 

réseau d’eaux pluviales DN 600 situé rive Nord, le débit maximum pouvant être absorbé correspond à une pluie 

d’occurrence 50 ans. 

 

Le débit maximum pouvant être absorbé par le réseau d’eaux pluviales DN 600 de la rue Grès Valois correspond 

à celui généré par une pluie décennale. 

 

Note : Les limites hydrauliques des avaloirs ne sont pas prises en compte dans ces constats. 

 

Conclusion 

 

Les ouvrages de collecte et de transfert des eaux pluviales sont sous dimensionnés par rapport aux débits d’eau 

générés par les bassins versants. Le résultat de ces différents calculs corrobore les dysfonctionnements 

constatés par la commune.  

Des dispositions visant à limiter les volumes d’eaux arrivant et à améliorer la collecte des eaux pluviales doivent 

être envisagés pour ce secteur. 

3.3 DYSFONCTIONNEMENTS DE LA RUE DE LA MALADRERIE/RUE DES CARRIERES  

Le secteur présentant des dysfonctionnements est équipé de bordures de voirie et d’un réseau d’eaux pluviales. 

Les caractéristiques du réseau sont les suivantes :  

• Rue de la Maladrerie : Présence d’une grille en pleine largeur raccordées sur une canalisation DN 150 

mm, lui-même raccordé sur le réseau de la rue de la Carrière 

• Rue de la Carrière : 2 avaloirs rive Nord (AV2 et AV1) 

• Rue de la Carrière : 1 avaloir rive Sud (avaloir non standard) connecté sur une canalisation au diamètre 

inconnu traversant une propriété privée pour se connecter sur le réseau d’eaux pluviales de la rue 

Fontaine. 

• Rue de la Carrière : 1 canalisation DN 150 mm permettant le transit des eaux collectées vers le REP 16 

de la rue Fontaine. 

 

Cf. rapport phase 1 

 

3.3.1 Etude des limites hydrauliques du réseau d’eaux pluviales 

 
3.3.1.1 Débits maximums pouvant être absorbés par le réseau d’eaux pluviales 

Le calcul des débits maximum pouvant transiter a été effectué en prenant en compte le diamètre des 

canalisations, leur pente estimative et un coefficient de Manning Strickler de 60 (canalisation béton vétuste) 

pour le collecteur DN 400 mm reliant la rue des Carrières à la rue Fontaine et de 70 pour la canalisation DN 150 

mm de la rue des Carrières.  
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Diamètre Pente en % Débit max

DN  150 0,10% 5 l/s

DN  150 0,20% 6 l/s

DN  150 0,50% 10 l/s

DN  150 1,00% 14 l/s

Diamètre Pente en % Débit max

DN  400 0,10% 55 l/s

DN  400 0,20% 77 l/s

DN  400 0,50% 122 l/s

DN  400 1,00% 172 l/s

Calcul des limites de débit admissibles par les canalisations en 

fonction de la pente et du diamètre

Canalisation béton  DN 300 mm

KS 70

Canalisation béton DN 500 mm

KS 60

 

Figure 12 : Tableau récapitulatif des débits absorbables par le REP – Rue de la Maladrerie et rue des Carrières 

 

 
3.3.1.2 Débits d’eaux pluviales susceptibles d’arriver au niveau de la tête de réseau 

Le calcul des débits susceptibles d’arriver au réseau d’eaux pluviales au niveau de l’intersection entre la rue de 

la Maladrerie et de la rue des Carrières a été effectué pour des pluies d’occurrence 2, 5, 10, 30 et 50 ans.  

 

Occurrences de 

pluie
2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans

BV6 10 l/s 11 l/s 26 l/s 58 l/s 92 l/s 166 l/s

Calcul des débits arrivant au bas de la rue de la Maladrerie

Rue fontaine

 

Figure 13 : Tableau récapitulatif des débits arrivant au bas de la rue de la Maladrerie 

 

3.3.1.3 Analyse des informations et conclusions  

La canalisation DN150 de la rue des Carrières est insuffisante à partir d’une pluie d’occurrence 2 ans.  

Le débit maximum pouvant être absorbé par le réseau d’eaux pluviales DN 400 reliant la rue des Carrières à la 

rue Fontaine correspond à celui généré par une pluie d’occurrence 50 ans. 

Les caractéristiques de la canalisation traversant la propriété privée étant inconnues, aucune étude hydraulique 

n’a pu être réalisée sur celle-ci. 

 

Note : Les limites hydrauliques des avaloirs et notamment de la grille avaloir traversant la rue de la 

Maladrerie ne sont pas prises en compte dans ces constats. 

 

Conclusion 

 

Les débits générés par le bassin versant 6 peuvent être absorbés par la canalisation reliant la rue des Carrières à 

la rue de la Fontaine. La problématique de stagnation d’eau au niveau de l’intersection entre la rue de la 

Maladrerie et la rue des Carrières est donc due à une insuffisance de la collecte à ce niveau.  

Des dispositions visant à limiter les volumes d’eaux arrivant et à améliorer la collecte des eaux pluviales doivent 

être envisagées pour ce secteur. 
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3.4 DYSFONCTIONNEMENTS DE LA RUE FONTAINE 

Le dysfonctionnement observé au niveau de la rue de la Fontaine concerne notamment l’érosion du fossé rive 

gauche de la RD 157 en sortie de bourg au niveau de l’arrivée de la canalisation d’eaux pluviales DN 600 mm. Ce 

fossé recueille la majeure partie des eaux pluviales collectées sur la commune.  

Par ailleurs le collecteur d’eaux pluviales situé rue Fontaine est composé de plusieurs canalisations de diamètres 

et matériaux différents. 

 

Les caractéristiques du réseau :  

• Ouvrage en voûte pierre/brique suivi d’une canalisation DN 600 mm béton. Ponctuellement des 

rénovations ont été effectuées avec des canalisations PVC DN 600 mm. 

 

Cf. rapport phase 1 

 

3.4.1 Etude des limites hydrauliques du réseau d’eaux pluviales 

 
3.4.1.1 Débits maximums pouvant être absorbés par le réseau d’eaux pluviales 

Le calcul des débits maximum pouvant transiter a été effectué en prenant en compte le diamètre des 

canalisations, leur pente estimative et un coefficient de Manning Strickler de 60 (canalisation béton vétuste) 

pour un collecteur DN 600 mm. 

 

Diamètre Pente en % Débit max

DN  600 0,50% 356 l/s

DN  600 1,00% 504 l/s

DN  600 1,50% 617 l/s

DN  600 2,00% 713 l/s

Calcul des limites de débit admissibles par les canalisations en 

fonction de la pente et du diamètre

Canalisation béton  DN 600 mm

KS 60

 

Figure 14 : Tableau récapitulatif des débits absorbables par le REP – Rue Fontaine 

 

 
3.4.1.2 Débits d’eaux pluviales susceptibles d’arriver au niveau de la tête de réseau 

Le calcul des débits susceptibles d’arriver au réseau d’eaux pluviales au niveau du fossé de la RD 157 a été 

effectué pour des pluies d’occurrence 2, 5, 10, 30 et 50 ans.  
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Occurrences de 

pluie
2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans

BV4 38 l/s 47 l/s 107 l/s 238 l/s 379 l/s 682 l/s

BV5 13 l/s 14 l/s 32 l/s 71 l/s 113 l/s 203 l/s

BV9 6 l/s 7 l/s 15 l/s 33 l/s 52 l/s 94 l/s

Total 57 l/s 68 l/s 153 l/s 342 l/s 545 l/s 979 l/s

BV3a 46 l/s 55 l/s 125 l/s 278 l/s 442 l/s 794 l/s

BV3b 40 l/s 40 l/s 90 l/s 201 l/s 319 l/s 573 l/s

BV10 5 l/s 6 l/s 15 l/s 33 l/s 52 l/s 93 l/s

BV11a 5 l/s 5 l/s 12 l/s 26 l/s 42 l/s 75 l/s

BV12 20 l/s 22 l/s 50 l/s 112 l/s 178 l/s 320 l/s

Total 115 l/s 129 l/s 292 l/s 649 l/s 1 033 l/s 1 855 l/s

BV6 10 l/s 11 l/s 26 l/s 58 l/s 92 l/s 166 l/s

BV11b 3 l/s 6 l/s 14 l/s 31 l/s 50 l/s 90 l/s

Total 13 l/s 17 l/s 40 l/s 89 l/s 142 l/s 255 l/s

Total 186 l/s 214 l/s 485 l/s 1 080 l/s 1 720 l/s 3 090 l/s

Calcul des débits arrivant des bassins versants situés au Nord est canalisés par le REP de 

la rue Molière

Rue de Couture

Calcul des débits arrivant des bassins versants situés au Sud est canalisés par le REP de 

la rue Grés Valois

Total des débits arrivant au fossé de la RD 157

Calcul des débits arrivant des bassins versants canalisés par le REP au niveau de 

l'intersection entre la rue Fontaine et la rue des Carrières

 

Figure 15 : Tableau récapitulatif des débits arrivant au fossé de la RD 157 

 

3.4.1.3 Analyse des informations et conclusions  

La canalisation DN600 de la rue Fontaine est largement suffisante pour absorber le débit d’une pluie décennale.  

 

Note : Les débits des bassins versants 13a et 13b n’ont pas été pris en compte étant donné que les eaux 

pluviales du BV13a sont collectées et infiltrées sur site et que ceux du BV13b sont traitées par un ouvrage de 

tamponnement. Cf. rapport phase 1. 

 

Conclusion 

 

Le collecteur principal DN 600 mm est suffisamment dimensionné pour absorber une crue décennale. Le débit 

théorique maximum pouvant transiter dans cette canalisation est d’environ 713l/s. Cependant le débit 

maximum autorisé par la police de l’eau est de 1l/s/ha soit 124 l/s (la surface totale des bassins versants 

concernés étant de 124 ha).  
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Afin de se conformer aux prescriptions de la Police de l’Eau, des dispositions visant à limiter le débit arrivant au 

fossé devront être prises. Par ailleurs, afin de stopper le phénomène d’érosion, des aménagements devront être 

effectués sur le fossé de la RD 157 au niveau de l’embouchure du réseau d’eaux pluviales.  

 

 

4 PROPOSITIONS D’AMENAGEMENTS (PHASE 3) 
 

L’étude des bassins versants et des limites hydrauliques du réseau d’eaux pluviales a permis de confirmer et de 

déterminer l’origine des dysfonctionnements relevés durant la phase 1. 

 

L’objectif de la phase 3 est de proposer au maître d’ouvrage des solutions chiffrées permettant de remédier aux 

différents problèmes.  

 

D’une manière générale, les solutions devront dans un premier temps permettre de réduire les volumes d’eaux 

arrivant aux secteurs avec dysfonctionnement et dans un second temps améliorer la collecte des eaux pluviales 

dans ces mêmes secteurs. 

 

Les solutions techniques proposées dans ce chapitre sont effectuées en prenant en compte les débits et 

volumes d’eaux bruts de pluies exceptionnelles arrivant au point bas des bassins versants. L’objectif visé 

étant de stopper les différents dysfonctionnements tout en limitant les apports vers l’aval. 

 

4.1 PROPOSITONS TECHNIQUES POUR LA RUE COUTURE ET LA RUE GRES VALOIS 

L’objectif principal à atteindre dans ce secteur est de réduire les importants volumes d’eaux pluviales provenant 

des bassins versants BV3a et BV3b tout en améliorant le système de collecte déjà existant. Cf. Annexe n°2 - 

bassins versants impliques dans le dysfonctionnement - rue Grès Valois et rue Couture 

 

Un bassin de tamponnement sera utile pour réduire le volume d’eaux arrivant. Un réseau de collecte devra être 

créé au niveau de la rue Couture et de la rue du Petit Bois. Tous deux seront connectés au réseau d’eaux 

pluviales existant. 
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Figure 16 : Synoptique des aménagements à réaliser rue Couture et rue Grés Valois 

 

Cf. Annexe n°5 – Plan des aménagements proposes – rue Couture 

 

4.1.1 Calcul des volumes d’eaux à stocker en fonction des épisodes pluvieux 

Pour le dimensionnement du bassin tampon nous prendrons en compte les apports d’eaux pluviales provenant 

des bassins versants BV3a et BV3b. Cf. Annexe n°2 – Bassins versants impliqués dans le dysfonctionnement – rue 

Grés Valois et rue Couture 

 

Données de base : 

• Surface totale des deux bassins versants : 75 ha 

• Surface active à prendre en compte : 11.35 ha  

• Débit de fuite :  

o Vers REP (Maximum autorisé par la Police de l’eau) : 75 l/s 

o Par infiltration (perméabilité défavorable de 10 mm/h/m² (sol argileux) * + surface d’infiltration 

de 2500 m²) : 7.1 l/s 

� Total : 82.1 l/s 

 

1 mois 1 an 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Méthode des pluies 141,0 m³ 1 104,0 m³ 2 869,0 m³ 3 293,0 m³ 3 593,0 m³ 3 755,0 m³ 3 966,0 m³ 4 124,0 m³

Méthode des Volumes

1 an 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Méthode des pluies 977,0 m³ 2 391,0 m³ 2 829,0 m³ 3 241,0 m³ 3 504,0 m³ 3 840,0 m³ 4 025,0 m³

Méthode des Volumes

Volume moyen à stocker 141,0 m³ 1 040,5 m³ 2 630,0 m³ 3 061,0 m³ 3 417,0 m³ 3 629,5 m³ 3 903,0 m³ 4 074,5 m³

Volume à stocker calculé pour une pluie d'une durée comprise entre 30 minutes et 6 heures

Volume à stocker calculé pour une pluie d'une durée comprise entre 6 heures et 24 heures

Débit de fuite trop faible - méthode non valide

Débit de fuite trop faible - méthode non valide

 

Figure 17 : Volume d'eau à stocker en fonction de l'épisode pluvieux – Rue Couture 
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* La perméabilité du sol devra être précisée via des essais d’infiltration. Nous avons par défaut utilisé une 

perméabilité très faible. La perméabilité du sol aura un impact sur le dimensionnement du bassin.  

 

4.1.2 Ouvrages de collecte à créer 

Les linéaires de canalisation à créer au niveau de rue Couture et de la rue Grés Valois sont les suivants :  

• Rue Couture : 395 ml 

• Rue Grés Valois : 125 ml 

Tous deux devront être équipés d’avaloirs permettant de collecter les eaux de ruissellement de part et d’autre 

de chaque voirie. 

 

• Dimensionnement des canalisations 

 

Occurrences de 

pluie
2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans

BV3b 40 l/s 40 l/s 90 l/s 201 l/s 319 l/s 573 l/s

BV3a 46 l/s 55 l/s 125 l/s 278 l/s 442 l/s 794 l/s

BV10 5 l/s 6 l/s 15 l/s 33 l/s 52 l/s 93 l/s

Total 91 l/s 101 l/s 230 l/s 511 l/s 813 l/s 1 460 l/s

BV12 20 l/s 22 l/s 50 l/s 112 l/s 178 l/s 320 l/s

Total 20 l/s 22 l/s 50 l/s 112 l/s 178 l/s 320 l/s

Calcul des débits arrivant

Rue de Couture

Rue Grès Valois

 

 

Débit maximum pouvant transiter dans une canalisation béton avec une pente de 5 mm/m en fonction de son 

diamètre : 

 

Diamètre 300 mm 400 mm 500 mm 600 mm 

Débit max (m3/s) 0,067 0,140 0,260 0,420 

 

Le diamètre retenu pour la canalisation de la rue Couture est : 400 mm � débit de fuite maximum du bassin de 

tamponnement : 75 l/s 

Le diamètre retenu pour la canalisation de la rue Grés Valois est : 300 mm  

4.1.3 Remplacement de réseau existant 

 

L’inspection télévisée (ITV) effectuée sur le réseau d’eaux pluviales de la Rue du Gré Valois, a permis de mettre 

en évidence de nombreuses anomalies (écrasement, fissures, traversée de réseau) sur la canalisation existante 

DN 600 partant de l’avaloir Av06 vers l’aval. Cf. extrait du rapport d’analyse ci-après.  

L’inspection a également permis de mettre en évidence la présence d’un regard borgne au croisement entre la 

Rue Gré Valois et la Rue de la Fontaine. Cf. extrait du rapport d’analyse ci-après. 

 

Concernant le regard borgne, celui-ci devra être rendu accessible lors du remplacement de la canalisation DN 

600 mm par la mise en place d’une grille avaloir d’accès. 

 

 



MONTAGNY-EN-VEXIN SGEP PHASES 2 et 3  

AMODIAG Environnement 21 Actualisé en Aout 2017 

 

                 Figure 18 : Rapport ITV et Photos de l'existant - Rue Gré Valois 

 

 

 

              

Figure 19 : Photo ITV du regard borgne 

 

Concernant les anomalies relevées sur la canalisation DN 600 mm, celles-ci sont trop importantes pour être 

laissées en l’état ou pour ne procéder qu’à une restauration. Il sera donc nécessaire d’effectuer son 

remplacement.  

Par ailleurs, l’intervention sur cette canalisation pourra être couplée avec la création d’avaloirs supplémentaires 

sur ce secteur qui permettront d’améliorer la collecte des eaux de ruissellement. cf. plan des aménagements 

proposés en annexe.  
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4.2 PROPOSITONS TECHNIQUES POUR LA RUE DE LA MALADRERIE ET LA RUE DES CARRIERES 

L’objectif principal à atteindre dans ce secteur est d’améliorer le système de collecte déjà existant. Pour ce faire, 

deux nouveaux collecteurs d’eaux pluviales équipés d’avaloir une nouvelle grille d’infiltration plus large que 

celle existante et un remplacement de la canalisation EP DN 150 mm devront être effectués. 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Synoptique des aménagements à réaliser rue de la Maladrerie et rue des Carrières 

 

Cf. Annexe n°6 – Plan des aménagements proposés – rue de la Maladrerie – rue des Carrières 

 

Les linéaires de canalisation à créer au niveau de rue de la Maladrerie et de la rue des Carrières sont les suivants 

:  

• Rue de la maladrerie : 34 ml 

• Rue Grés Valois : 85 ml 

Toutes deux devront être équipées d’avaloirs permettant de collecter les eaux de ruissellement de part et 

d’autre de chaque voirie. 

 

• Dimensionnement des canalisations 
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Occurrences de 

pluie
2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans

BV6 10 l/s 11 l/s 26 l/s 58 l/s 92 l/s 166 l/s

Calcul des débits arrivant au bas de la rue de la Maladrerie

Rue fontaine

 

 

Débit maximum pouvant transiter dans une canalisation béton avec une pente de 5 mm/m en fonction de son 

diamètre : 

 

Diamètre 300 mm 400 mm 500 mm 600 mm 

Débit max (m3/s) 0,067 0,140 0,260 0,420 

 

Le diamètre retenu pour la canalisation de la rue des Carrières est : 300 mm  

4.3 PROPOSITONS TECHNIQUES POUR LA RUE FONTAINE 

L’objectif principal à atteindre dans ce secteur est de limiter le volume d’eau rejeté au milieu hydraulique 

superficiel et de protéger le fossé contre l’érosion dû à l’écoulement de l’eau. D’autre part les eaux collectées 

provenant majoritairement de voirie devront être prétraitées via un séparateur d’hydrocarbure avant d’être 

dirigées vers le bassin de tamponnement.  

 

 

Figure 21 : Synoptique des aménagements à réaliser rue Fontaine 

Cf. Annexe n°7 – Plans des aménagements proposés – rue Fontaine 

 

4.3.1 Calcul des volumes d’eaux à stocker en fonction des épisodes pluvieux 

Pour le dimensionnement du bassin tampon nous ne prendrons en compte que les apports d’eaux pluviales 

provenant des bassins versants BV4, BV4, BV9, BV10, BV11a, BV12, BV6, BV11b. Les bassins versants BV 3a et 

BV3b ont été exclus étant donné que le volume d’eau qu’ils génèrent devrait être traité en amont via le bassin 

de stockage de la rue Couture. (Cf. chapitre 4.1) 

Cf. Annexe n°6 – Plan des aménagements proposés – rue de la Maladrerie – rue des Carrières 
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Données de base : 

• Surface totale des deux bassins versants : 124 ha 

• Surface active à prendre en compte : 12.42 ha  

• Débit de fuite :  

o Vers REP (Maximum autorisé par la Police de l’eau) : 124 l/s 

o Par infiltration (perméabilité défavorable de 10 mm/h/m² (sol argileux) * + surface d’infiltration 

de 2500 m²) : 7.1 l/s 

� Total : 131.1 l/s 

 

1 mois 1 an 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Méthode des pluies 143,0 m³ 897,0 m³ 2 922,0 m³ 3 370,0 m³ 3 687,0 m³ 3 858,0 m³ 4 082,0 m³ 3 961,0 m³

Méthode des Volumes

1 an 5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

Méthode des pluies 811,0 m³ 2 322,0 m³ 2 760,0 m³ 3 166,0 m³ 3 420,0 m³ 3 745,0 m³ 3 932,0 m³

Méthode des Volumes

Volume moyen à stocker 143,0 m³ 854,0 m³ 2 622,0 m³ 3 065,0 m³ 3 426,5 m³ 3 639,0 m³ 3 913,5 m³ 3 946,5 m³

Volume à stocker calculé pour une pluie d'une durée comprise entre 30 minutes et 6 heures

Volume à stocker calculé pour une pluie d'une durée comprise entre 6 heures et 24 heures

Débit de fuite trop faible - méthode non valide

Débit de fuite trop faible - méthode non valide

 

Figure 22 : Volume d'eau à stocker en fonction de l'épisode pluvieux – Rue Fontaine 

 

* La perméabilité du sol devra être précisée via des essais d’infiltration. Nous avons par défaut utilisé une 

perméabilité très faible. La perméabilité du sol aura un impact sur le dimensionnement du bassin.  

 

 

 

5 LA GESTION DE L’EAU EN AMONT VIA DES AMENAGEMENTS LEGERS 
Les aménagements proposés dans le chapitre précédent ont été dimensionnés en fonction des caractéristiques 

des bassins versants concernés (surface active, surface globale, allongement, etc.). Ceux-ci ont pour fonction la 

gestion d’une problématique hydraulique dans un secteur restreint en prenant en compte les volumes d’eaux 

générés par l’intégralité du ou des bassins versants concernés. De fait, les débits et volumes d’eau à traiter 

engendrent des dimensionnements d’ouvrage importants et onéreux. Des interventions plus légères, moins 

onéreuses peuvent être réalisées et impacter significativement le dimensionnement des ouvrages de gestion.  

 

Ces interventions sont à réaliser sur l’intégralité du territoire de la commune et plus particulièrement sur les 

bassins versants générant d’importants volumes d’eau.  

 

La gestion des eaux pluviales en domaine privé par infiltration ou tamponnement permet de réduire 

considérablement les volumes d’eau renvoyés sur le domaine public ou à minima de réduire le débit de pointe 

lorsque les volumes d’eaux sont tamponnés sur chaque propriété privée.  

 

L’intervention sur les méthodes de culture pour les parcelles agricoles est également à prendre en compte. En 

effet, un terrain labouré dans le sens de la pente engendre un ruissellement important et le transfert de 

particules vers l’aval (coulée de boue). L’enherbement en hiver des champs cultivés permet également de 

réduire le ruissellement.  

 

La création de zones humides telles que les mares en point bas de sous bassin versant permet en plus de 

réduire les volumes d’eaux transférés vers l’aval, de maintenir la biodiversité.  
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Le maintien ou la création de haies et de bandes enherbées qui sont d’importants limiteurs de ruissellement. 

Aménagées de part et d’autre de voiries et chemin ruraux, elles limitent également le phénomène 

d’accumulation et d’érosion des bas-côtés.   

 

La multiplication de petits aménagements tels que les fossés et noues d’infiltration permettront de favoriser 

l’écoulement, de tamponner et/ou d’infiltrer d’importants volumes d’eau ; l’amélioration et l’entretien régulier 

des ouvrages existants (fossés, canalisation, caniveau etc.) permettra de conserver un réseau en bon état de 

fonctionnement et d’éviter des dégradations prématurées, enfin le reprofilage des bas-côtés de voirie favorisera 

l’infiltration des eaux plutôt que le ruissellement qui engendre leur dégradation. 

 

 

Réduction ou limitation de l’augmentation des surfaces imperméabilisées en domaine public.  Les surfaces 

imperméabilisées d’un bassin versant génèrent un apport d’eaux quasi direct à l’exutoire. Il est nécessaire 

d’intégrer dans les projets d’aménagements la limitation de l’augmentation de la surface imperméabilisée ou 

inversement de profiter de ces projets pour réduire cette surface. A titre d’exemple, la création d’un parking, 

l’aménagement de trottoir ou de surfaces piétonnes peuvent être réalisés en surface gravillonnée ou enherbée 

avec l’installation de dalles alvéolées.  

 

5.1 LA GESTION DE L’EAU EN DOMAINE PRIVE 

Concernant la commune de Montagny en Vexin, excepté les lotissements « Les Fermettes » et « Du parc » ainsi 

que le Nord du lotissement « Le Bocquet Boulie », dont les eaux pluviales sont gérées sur site, la majeure partie 

des habitations de la commune rejettent leurs eaux pluviales directement sur la voirie, notamment au centre 

bourg.  

Une sensibilisation des propriétaires sur la gestion de leurs eaux pluviales en domaine privé améliorerait 

considérablement les problématiques d’eaux pluviales sur le domaine public. 

 

Note : La gestion des eaux pluviales à la parcelle n’est imposable qu’aux constructions futures.  

 

5.1.1 Infiltration des eaux pluviales sans stockage préalable  

L’infiltration directe des eaux pluviales peut se faire via deux procédés : 

• Le puits d’infiltration (sous réserve d’autorisation de la commune) 

• Les tranchées d’infiltration 

 

� Le puits d’infiltration 

Le puits d’infiltration est à envisager dans le cas d’habitations ne disposant pas de la place suffisante pour la 

création d’ouvrage d’infiltration tel que lit ou tranchées d’infiltration, ou dans le cas d’habitations situées sur 

des terrains peu perméables (terrains argileux). 

Le principe de fonctionnement du puits d’infiltration consiste à creuser le sol jusqu’à atteindre une couche 

géologique perméable (craie, sables etc). La profondeur peut varier de 2 à plus de 30 mètres selon les secteurs. 

Son coût varie en fonction de la profondeur (de 1000 € à plus de 10 000€)  

La création d’un puits d’infiltration est soumise à une autorisation préalable de la commune. 

 



MONTAGNY-EN-VEXIN SGEP PHASES 2 et 3  

AMODIAG Environnement 26 Actualisé en Aout 2017 

 

Figure 23 : Schéma d'un puit d'infiltration 

� Les tranchées et lit d’infiltration 

Les tranchées et lit d’infiltration sont à envisager dans le cas d’habitation disposant de suffisamment de place et 

situées sur des terrains perméables (limons, limon sableux, sable, craie). 

La surface d’infiltration varie en fonction de la perméabilité du sol.  

A titre indicatif le tableau ci-dessous indique une surface d’infiltration à prévoir en fonction de la perméabilité 

du sol pour l’infiltration des volumes d’eaux générés par une pluie décennale et pour une habitation d’une 

surface de toiture d’environ 150 m². 

 

Perméabilité du sol (en mm/h) Surface d’infiltration 

15 mm/h (perméabilité médiocre) 60 m² (soit environ 80 ml de tranchée) 

30 mm/h (perméabilité moyenne) 45 m² (soit environ 60 ml de tranchée) 

60 mm/h (bonne perméabilité) 35 m² (soit environ 50 ml de tranchée) 

60 mm/h (perméabilité en grand) 30 m² (soit environ 40 ml de tranchée) 

Figure 24 : surface d'infiltration à prévoir en fonction de la perméabilité du sol 

 

Note : Le dimensionnement d’une tranchée ou d’un lit d’infiltration nécessite la réalisation d’une étude de 

gestion des eaux pluviales en domaine privé qui prendra en compte l’intégralité des caractéristiques de la 

propriété (surface de collecte, perméabilité exacte du sol et occurrence de pluie à prendre en compte (2 ans, 

5 ans, 10 ans, etc.) 

 

5.1.2 Le stockage des eaux en domaine privé 

Le stockage des eaux pluviales en domaine privé peut se faire via deux procédés. La cuve de stockage aérienne, 

ou la cuve enterrée. Toute deux permettront d’écrêter le débit de pointe du rejet vers l’exutoire.  
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Cette réduction du débit de pointe d’une habitation appliquée à l’échelle d’un bassin versant permettra dans le 

cas d’exutoires tels que réseau d’eaux pluviales ou milieu hydraulique superficiel de réduire les volumes d’eaux 

et débit à traiter en aval.  

A l’échelle de la propriété et dans le cas d’une évacuation via infiltration dans le sol, de réduire le 

dimensionnement de l’ouvrage d’infiltration. 

 

 

 

 

Figure 25 Schéma de principe d'une cuve de stockage aérienne en  domaine privé 

 

 

 

Figure 26 : Schéma de principe d'une cuve de stockage enterré en domaine privé 
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 Avantages Inconvénients 

Cuve aérienne 

Installation facile 

Coût peu élevé 

Reserve d’eau utile pour arrosage  

Volume de stockage limité (150 à 

1000 litres max) 

Cuve enterrée 

Volume utile plus important (de 

1000 à plus de 10 000 litres selon 

surface disponible) 

 Utilisation possible des eaux pour 

les sanitaires après filtration 

Réduction importante de la 

consommation d’eau potable 

 

Installation nécessitant un 

terrassement et des moyens de 

manutention de la cuve 

Coût élevé en fonction des 

contraintes d’installation et du 

type de cuve  

Figure 27 : Avantages et inconvénients des cuves de stockage en en domaine privé 

 

5.2 MODIFICATION DES TECHNIQUES DE CULTURE SUR LES PARCELLES AGRICOLES 

Les surfaces agricoles de la commune de Montagny en Vexin sont essentiellement des parcelles cultivées. Selon 

l’étude des écoulements et des dysfonctionnements seule une partie de ces parcelles agricoles cultivées est 

impliquée. Celles-ci se situent sur les BV3a et 3b 

 

L’observation de la vue du ciel ci-dessous permet de constater que le sens de culture suit le sens de la pente.  

Un changement du sens de labour permettrait de réduire le volume d’eau arrivant au niveau de l’intersection 

entre la rue Couture et la rue Grés Valois.   
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Figure 28 : Vue du ciel sur les surfaces agricoles 
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Figure 29 : intervention sur le sens de labour des parcelles agricoles du BV3a et 3b 

 

                       Sens de labour actuel 

                       Sens de labour actuel à conserver 

                       Sens de labour à inverser 

                       Sens de ruissellement des eaux 

 

Note 1 : Ces prescriptions ne sont pas opposables aux propriétaires. Elles sont données à titre indicatif et 

reflètent un idéal d’aménagement des bassins versant sur le plan hydraulique. 

 

Note 2 : une partie importante des parcelles agricoles impliquées se situent sur le territoire de la commune de 

Serans. 

 

5.3 MAINTIEN ET CREATION DE ZONE VEGETALISES 

Le territoire de la commune de Montagny en Vexin est relativement bien pourvu en surface boisée.  On recense 

cependant peut de haie et comme précisé dans le chapitre précédent, la majeure partie des parcelles agricoles 

sont utilisées pour la culture.  

Concernant les zones actuellement végétalisée (haies existantes, bosquet, pâtures, vergers, bas-côté de voirie 

enherbé) il sera nécessaire de maintenir leur existence.  

La création de haies, zones enherbées, bosquets est le maintien de celles-ci.  

 

BV 3a 

BV 3b 
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Figure 30 : Vue du ciel sur les surfaces boisées et haies à conserver et celles à créer 

 

Surface boisée à conserver 

Haie à conserver 

Haie à créer 

 

Note : Ces prescriptions ne sont pas opposables aux propriétaires. Elles sont données à titre indicatif et 

reflètent un idéel d’aménagement des bassins versant sur le plans hydraulique et écologique. 
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5.4 AMENAGEMENTS LEGERS A REALISER  

Certains aménagements légers peuvent être réalisés en amont des dysfonctionnements constatés au niveau de 

la rue Couture et de la rue du Grés Valois ainsi qu’au niveau de l’exutoire du réseau d’eaux pluviales (rue 

Fontaine)  

Ces aménagements permettront d’améliorer l’écoulement et de réduire partiellement les volumes d’eaux 

générés par les bassins versants ; Ils ne sont pas dimensionnés pour palier au volume et débit d’une crue 

spécifique mais en fonction des caractéristiques du secteur (surface a priori disponible, topographie, 

végétation). 

 

5.4.1 Aménagements légers – rue Couture et rue du petit Bois 

 

Liste des aménagements à réaliser : 

• Création de deux fossés avec seuils de part et d’autre de la voirie (280 ml rive Est et 360 ml rive Ouest) 

• Reprofilage des bas-côtés 

• Création de trois noues d’infiltration 

• Création d’un collecteur d’eaux pluviales DN 500 m  

• Création de sept avaloirs 

 

Principe de fonctionnement des aménagements 

 

Les deux fossés à seuil situé en amont permettront de collecter les eaux pluviales. L’installation de seuil 

permettra de tamponner et d’infiltrer une partie de ces eaux ce qui diminuera l’apport vers l’aval.  

 

La première noue d’infiltration d’une profondeur de 1 m et d’une emprise au sol de 472 m² collectera les eaux 

provenant du fossé rive Est. 

Les eaux provenant du fossé rive Ouest se déverseront directement dans le collecteur DN 500 mm eaux 

pluviales à créer entre l’intersection avec la rue du petit Bois et l’intersection avec la rue Grés Valois.  

 

La noue n° 1 sera équipée d’un trop plein permettant de déverser les surplus d’eau vers un fossé lui-même 

connecté à une seconde noue d’infiltration. Cette seconde noue d’infiltration aura une profondeur de 50 cm et 

une emprise au sol de 132 m². L’implantation est prévue partiellement sur le domaine privé.   

La noue n°2 sera également équipée d’un trop-plein directement connecté sur la canalisation DN 500 mm à 

créer.  

 

Une troisième noue d’infiltration sera créée rive Est entre l’intersection avec la rue du Petit Bois et l’angle du 

mur de clôture.  Cette noue aura une profondeur maxi de 10 cm et une surface de 132 m². 

 

Cf. Annexe n°8 – Aménagements légers – rue Couture et rue du Petit Bois 
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Figure 31 : Schéma de principe du fossé à seuils 

 

Figure 32 : Synoptique du fonctionne des fossés à seuil et de la noue n°1 : rue Couture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue d’infiltration 

n°1 

Fossé à seuils 

Fossé  
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Figure 33 : Synoptique du fonctionnement de la noue n°2 – rue Couture 

 

 

REP DN 500 

mm à créer Noue 

d’infiltration 

n°2 

Fossés 



MONTAGNY-EN-VEXIN SGEP PHASES 2 et 3  

AMODIAG Environnement 35 Actualisé en Aout 2017 

 

Figure 34 : Synoptique du fonctionnement de la noue n°3 – rue Couture 

 

5.4.2 Aménagements légers – rue du Bout des Murs et rue Molière 

 

Les aménagements à réaliser au niveau de la rue du Bout des Murs et de la rue Molière se répartissent sur trois 

secteurs. L’objectif visé étant de collecter tout ou partie des eaux provenant de la rue du Bout des Murs et de 

l’évacuer vers l’aval au niveau de la pâture située rive Nord de la RD983. 

 

Noue 

d’infiltration 

n°3 

Noue 

d’infiltration 

n°2 

Fossé  

REP  DN 500 

mm à créer 
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Figure 35 : Localisation des secteurs d'intervention - rue Molière 

 

Secteur n°1 et 2 - Liste des aménagements à réaliser : 

• Création de deux fossés de part et d’autre de la voirie (93 ml rive Est et 374 ml rive Ouest) 

• Reprofilage des bas-côtés 

• Création d’un collecteur d’eaux pluviales DN 400 mm  

• Création de 4 avaloirs 

 

Principe de fonctionnement des aménagements 

 

Les eaux de ruissellement provenant de la rue du Bout d’en haut sont collectées par les avaloirs du réseau 

d’eaux pluviales à créer puis redirigées via un réseau de fossé vers les parcelles agricoles situées au Nord.  

Le reprofilage et la création de fossés permettront d’évacuer les eaux captées par la voirie de la rue Molière.  

 

Secteur 1 

Secteur 2 

Secteur 3 
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Cf. Annexe n°9 – Aménagements légers – rue du Bout des Murs et rue Molière 

 

Secteur n°3 - Liste des aménagements à réaliser : 

• Création d’un fossé rive Nord (35 ml) 

• Reprofilage des bas-côtés 

• Création d’un collecteur d’eaux pluviales DN 400 mm avec un avaloir  

 

Principe de fonctionnement des aménagements 

Les eaux de ruissellement provenant du point haut de la rue Molière sont captées par l’avaloir situé rive Sud ou 

directement par le fossé via un écoulement sur le bas-côté qui aura été reprofilé. Le fossé pourra être équipé 

d’un trop-plein déversant le surplus d’eau dans la pâture située en contre-bas.  

 

Cf. Annexe n°9 – Aménagements légers – rue Molière 

 

5.4.3 Aménagements légers – rue Fontaine 

Au niveau de l’exutoire du réseau d’eaux pluviales, il sera nécessaire de procéder à un enrochement afin de 

stopper le phénomène d’érosion constaté au niveau du fossé.  

 

5.5 ENTRETIEN DES RESEAU ET OUVRAGES EXISTANTS 

L’entretien des ouvrages existants doit être effectué régulièrement, au minimum deux fois par ans.  

Les avaloir et regards de collectes doivent être contrôlés et nettoyés si nécessaire.  

L’accumulation de matière dans les réseaux engendre le ralentissement des écoulements et leur saturation 

prématurée lors d’épisodes pluvieux.  

L’entretien des fossés et noues consistera à couper l’herbe et supprimer les éventuels embâcles (déchets 

volumineux, branche d’arbre etc.).  

Le reprofilage d’un fossé doit être effectué de pair avec le reprofilage des bas-côtés enherbés. Ces opérations 

sont à effectuer dès lors que les eaux captées par la voirie ne peuvent plus être évacuées sur le bas-côté en 

raison d’une hauteur trop importante de ceux-ci.  

 

 

Figure 36 : Reprofilage des bas-côtés d'une voirie 



MONTAGNY-EN-VEXIN SGEP PHASES 2 et 3  

AMODIAG Environnement 38 Actualisé en Aout 2017 

Concernant la commune de Montagny-en-Vexin, l’intégralité des bas-côtés enherbés est à reprofiler.  

Un curage du réseau d‘eaux pluviales est également à prévoir. 

 

 

6 ESTIMATION FINANCIERE DES AMENAGEMENTS PROPOSES 

6.1 ESTIMATION FINANCIERE DES OUVRAGES DE STOCKAGES 

Les estimations financières présentées ci-dessous sont chiffrées au stade de l’étude préliminaire. Une étude 

approfondie devra être réalisée pour définir la mise en œuvre des ouvrages et aménagements proposés. 

 

• Estimation financière pour la rue Couture 

 
Réseau : 184 000 €/HT 

Bassin de tamponnement dimensionné pour une crue décennale : 540 000 €/HT * 

 

Total : 724 000 €/HT 

 

*A adapter après essais de perméabilité 

 

• Estimation financière pour la rue Grès Valois (mise à jour effectuée après réalisation des ITV) 

 

L’estimation financière des travaux à réaliser est la suivante : 

 

Création d’un collecteur de 125 ml de canalisation DN 300 avec avaloir : 58 500 €/HT 

Remplacement de 40 ml de canalisation DN 600 m avec création d’un avaloir 

supplémentaire et modification du regard borgne avec mise en place d’une grille avaloir : 

25 000 €/HT 

 

 

Total : 83 500 €/HT 

 

• Estimation financière pour la rue Carrière et rue de la Maladrerie 

 

L’estimation financière des travaux à réaliser est la suivante : 

 

55 700 €/HT 

 

• Estimation financière pour la rue Fontaine 

 

Réseau : 10 800 €/HT 

Bassin de tamponnement dimensionné pour une crue décennale y compris ouvrage de 

traitement : 600 000 €/HT * 

 

Total : 610 800 €/HT 

 

*A adapter après essais de perméabilité 
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6.2 ESTIMATION FINANCIERE DES AMENAGEMENTS LEGERS 

Les estimations financières présentées ci-dessous sont chiffrées au stade de l’étude préliminaire. 

 

• Estimation financière pour la rue Couture 

 
Réseau : 77 000 € HT 

Fossés : 12 200 € HT 

Noues d’infiltration : 22 000 € HT * 

Reprofilage bas-côté (414 ml) : 4 200 € HT 

 

Total : 115 400 € HT 

 

• Estimation financière pour la rue Molière 

 
Réseau : 26 300 € HT 

Fossés : 10 100 € HT 

Reprofilage bas-côté (396 ml) : 4 000 € HT 

 

Total : 40 400 € HT 

 

• Estimation financière rue Fontaine 

 
Enrochement au niveau de l’exutoire du REP 

 

Total : 2 500 €/HT 
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7 PROGRAMME DE TRAVAUX 
 

Phase 1 : 

 

Reprofilage de l’intégralité des bas-côtés : 8 200 € HT 

Création des fossés de la rue couture : 12 200 € HT 

Création des noues de la rue Couture : 22 000 € HT 

Enrochement du fossé au niveau de l’exutoire du REP (rue Fontaine) : 2 500 € HT 

 

Total phase 1 : 44 900 € HT 

 

Phase 2 :  

 

Réalisation du curage du réseau : 2 500 €/HT  

 
Total phase 2 : 2 500 € HT 

 
Phase 3 :  

 

Création du réseau d’eaux pluviales de la rue Couture :  

 
Total phase 3 : 77 000 € HT 

 

 
Phase 4 :  

 

Création du réseau d’eaux pluviales de la rue Grés Valois   

Remplacement de la canalisation existante (cf. chapitre 4.1.3) 

Dégagement d’un regard borgne et mise en place d’une grille avaloir (cf. chapitre 4.1.3) 

Création d’avaloir supplémentaire (cf. chapitre 4.1.3) 

 

 
Total phase 4 : 83 500 € HT 

 

Phase 5 :  

 

Création du réseau et modification de l’existant rue de la Maladrerie/rue Carrière :  

 
Total phase 5 : 55 700 € HT 

 

Phase 6 :  

 

Création du réseau et des fossés de la rue du Bout des Murs et de la rue Molière :  

 
Total phase 6 : 40 400 € HT 

 

 

Montant total des aménagements à réaliser : 304 000 € HT 
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8 PROPOSITION DE ZONAGE  

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2224-10 du Code General des Collectivités Territoriales, le plan de 

zonage d’assainissement pluvial doit délimiter :  

• Les secteurs où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et maitriser le 

débit et l’écoulement des eaux pluviales,  

• Les secteurs où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage, le 

traitement des eaux pluviales et de ruissellement.  

 

Le zonage d'assainissement pluvial est un outil réglementaire obligatoire porté par la collectivité compétente en 

assainissement pluvial. Il permet de fixer des prescriptions à la fois sur le plan quantitatif et sur le plan qualitatif. 

Il devient opposable aux tiers dès lors qu'il est soumis à enquête publique puis approuvé.  

 

Annexé au PLU, il donne des informations qui permettent d’instruire les demandes d’autorisation d’urbanisme 

en utilisant l’article R111-2 du Code de l’urbanisme. 

 

8.1 DELIMITATION DU ZONAGE 

L’objectif principal du zonage est de ne pas aggraver la situation en termes d’inondations et de qualité des 

milieux récepteurs. La commune Montagny en Vexin présente des contraintes suivantes :  

• Situation géographique, la commune est localisée sur le point de convergence de plusieurs bassins 

versants 

• Réseau d’eaux pluviales ne couvrant qu’une très petite partie de la commune,  

 

L’ensemble du territoire de la commune constitue une unique zone où la gestion pluviale à la parcelle est 

exigée. 

 

8.2 REGLEMENT 

Afin de ne pas augmenter les rejets actuels d’eaux pluviales, l’ensemble de la commune sera soumis à la 

maîtrise des eaux pluviales. 

 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement, le mode d’évacuation des eaux pluviales devra privilégier 

l’infiltration in situ lorsque la nature du sol et/ou du sous-sol le permet. La possibilité ou l’impossibilité de 

recourir à l’infiltration devra être justifiée par des essais de perméabilité de type Porchet :  

• Dans le cas d’une perméabilité supérieure à 1.10-6 m/s, on considèrera que l’infiltration des eaux 

pluviales est possible, 

• Dans le cas d’une perméabilité inférieure à 1.10-6 m/s, on considèrera que l’infiltration des eaux 

pluviales n’est pas possible et un rejet à débit régulé vers un exutoire devra être envisagé. 

 

Dans le cas où l’infiltration ne serait pas possible, il y aura lieu de mettre en place des dispositifs de 

tamponnement (bassins, cuve de récupération avec débit de fuite…) afin de ne pas surcharger les réseaux 

existants situés en aval.  Le débit de fuite est limité à 1 l/s/ha (1 l/s si S< 1 ha) et doit permettre la vidange de 

l’ouvrage sur une période comprise en 24h et 48 h. 

 

Le gestionnaire de l’exutoire pourra demander la mise en place d’un système de dépollution des eaux pluviales 

avant raccordement. 
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9 ANNEXE 1 – PLAN DES BASSINS VERSANTS 
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10 ANNEXE 2 – BASSINS VERSANTS IMPLIQUES DANS LE DYSFONCTONNEMENT - RUE GRES 
VALOIS ET RUE COUTURE
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MALADRERIE ET RUE DES CARRIERES 
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16 ANNEXE 8 - AMENAGEMENTS LEGERS - RUE COUTURE ET RUE DU PETIT BOIS 
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